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domicile propre, comme tous les autres habi¬ tants. » 

Un membre demande la suppression des mots : 
« lorsqu'elle ne sera point le lieu de leur domi¬ cile habituel ». 

(Cette suppression est ordonnée.) 
En conséquence, l’article est mis aux voix dans les termes suivants : 

Art. 15. 
« Les officiers dans leur garnison ou résident e 

et les employés de l’armée dans leur résidence ne logeront point les gens de guerre dans le lo¬ gement militaire qui leur sera fourni en nature; 

et lorsqu’ils recevront leur logement en argent, 
ils ne seront tenus à fournir le logement aux troupes, qu’autant que celui qu’ils occuperont 

excédera la portion affectée, à leur grade ou à leur emploi. Quant aux officiers en garnison dans le lieu de leur habitation ordinaire, ils se¬ ront tenus à fournir le logement dans leur domi¬ cile propre, comme tous les autres habitants. » 

(Adopté.) 
(La suite de la discussion est ajournée à une prochaine séance.) 

Un membre fait part à l’Assemblée des 2 lettres suivantes : 

1° Lettre du procureur syndic du district de 
Longwy. Cette lettre est ainsi conçue : 

« Longwy, 28 juin 1791. 
« Notre brave garnison travaille avec un cou¬ 

rage vraiment admirable à nous mettre en état 
de défense ; nos remparts sont hérissés de canons, et les retranchements des parapets ont été prépa¬ rés. Un cordon de près d’une demi-lieue a été 

fait en moins de deux fois vingt-quatre heures; nous avons fait armer nos campagnes de fusils, poudre et plomb. Nous allons faire poser les bar¬ 

rières qui sont toutes préparées, ainsi que les pa¬ lissades; en sorte qu’en très peu de temps il va se faire un ouvrage qui eut coûté des sommes considérables à l’Etat. 

« 11 a été fait un état de toutes les fournitures 
nécessaires à la place. Cet état a été envoyé par 
un courrier au département il y a 3 jours. Nous 

attendons qu’il l’approuve et qVil nous procure les objets demandés; vous pourriez faire écrire par le ministre à l’effet d’en hâter l’en voi.J’ai tou¬ 

jours dans l’idée que le département, ou tout au moins le président et le procureur général syn¬ dic ont trempé dans le complot. On a arrêté à 

Ottange une partie des effets du traître Heymann, ainsi que plusieurs chevaux de selle qui se ren¬ 

daient chez Honalstein ; la conduite du cagot prouve d’ailleurs assez qu’il a, comme presque tous les ci-devant nobles ses confrères, une dent contre la Révolution. 

« Vous verrez en second lieu, par une lettre 
dont copie ci-jointe écrite à Foyard qui se plaint, au ministère.de ia lenteur de Bouillé à nous mettre en état de défense, combien le département était 

aveugle sur Bouillé. Ces tyrans sont si impérieux, si durs, si despotiques, qu’on est tenté do croire 

que ces messieurs étaient de moitié avec Bouillé. « Vous verrez enfin, par la lettre du procureur énéral syndic au directoire de ce disirict, du 5decembre, combien, à dessein ou innocemment, 

ce que j’ai peine à croire, on a cherché à favo¬ riser les vues hostiles du scélérat Bouillé. J’ai vu 

cette trame avant l’explosion, et je crois vous en 
avoir dit un mot; mais le < épartement noustient 
tellement en bride qu’on n’ose pas toujours s’expli¬ quer. 

« Une espèce de rixe arrivée dernièrement dans Piémont, dans laquelle sont survenus quelques habitants, a fait craindre l’ennemi. Ce propos est porté en ville par un hussard, seconde alarme. On sonne le tocsin, on bat la générale, chacun 

court à son poste. On fait partir des courriers de (outes parts et on ferme les portes, tant nos femmes étaient saisies de peur. Cela a duré une demi -heure, et la nouvelle de ce qui en était a rétabli le calme; mais dans la nuit, plus de 3,000 hommes de gardes nationales venaient à notre secours, et malgré les courriers pour con-tremander, nous avons vu arriver différents dé¬ tachements le lendemain dans la ville. 

« Les assemblées primaires, qui avaient été fixées au 24 et remises au 27, à raison des cir¬ 

constances, ont eu lieu le même jour ici; elles ont été terminées le même jour. Nous avons 12 élecs leurs ; ce sont MM. Nicolas, curé de Longwy, Clan-taux, Audraine, Hermand fils, Guillemier, Mathu-

rin B u tut de Loy, François de Villers, Lachèvre, Saint-Remide la Granville, Blandin de Cormitmoy, 
Aloguion, les deux Courtiers, Lhose, président du 
tribunal, Monsieur votre père, les deux Mangins, y compris celui qui était à Paris, Rondre le pro¬ cureur delà commune, etc... Ufaudrait voirVoyard, 

comme il enrage de l’oubli dans lequel il est 

tombé, quoique Cara vient de l’annoncer comme propre à la législature. Lamorra est toujours dé¬ tenu en prison, et nous n’osons lui donner la liberté, parce qu’il pourrait fort bien monter à la lanterne; ce dont il n’est pas convaincu, malgré les preuves assez évidentes qu’on lui en a don¬ nées. 

« Le procureur syndic du district 
de Longwy. 

« Signé : BERNARD. » 
2° Lettre des officiers municipaux de Longwy. 

Cette lettre est ainsi conçue : « La municipalité s’empresse de vous rendre compte de la crise que cette ville a essuyée par 

le départ du roi. Mercredi, à 5 heures et demie du soir, un courrier des amis de la Constitution de Metz est venu apporter cette nouvelle. Elle fut confirmée par un courrier de Longuyon. Aussitôt la municipalité et le directoire du district se réunirent en assemblée permanente. La générale fut battue; on s’empara des postes. Un détache¬ ment de 300 hommes, composé de gardes nationa¬ les troupes de ligne, avec 2 pièces de campagne, 

est parti à l’instant pour Yarennes, où l’on disait le roi arrêté. 

« Les remparts furent garnis de troupes toute la nuit; l’on fit sortir des hussards pour la dé¬ 
couverte. On prit toutes les mesures possibles 

pour repousser une attaque; des fanaux furent placés sur la Tour. Enfin, un zèle ardent se mon¬ tra sous les couleurs les plus vives dans le ci¬ toyen et le soldat. L’officier démontra également de la bonne volonté. 

« Le lendemain, pendant la procession, nous 
reçûmes l’avis que le roi rétrogradait à Paris sous une escorte respectable. Le détachement, ayant 

reçu de pareilles nouvelles à 4 lieues de Yarennes, retourna sur ses pas. M. Bernard était le com¬ 
missaire qui l’accompagnait. 

« L s précautions continuent toujours en don¬ nant cependant plus de relâche à la garnison qui, 
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malgré son ardeur, se serait vue épuisée de fa¬ tigue. M.Bouillé qui, avant d’aller pour exécuter son projet à Montmédv, avait séjourn" à Longwy, se trouvait nar conséquent dans les environs, et nous donnait de l’inquiétude, le connaissant en¬ treprenant; des nouvelles alarmantes venant du pays de Luxembourg, l’aurmentaient encore, et obligeaient à une surveillance continuelle ; à cha¬ que instant des communautés venaient réclamer des armes qu’ou leur faisait délivrer. « Dans ces circonstances, il fut établi un comité 

mili aire pour aviser aux moyens de la dépense de la place, etdes mesures provisoires furent exécu¬ tées. Le samedi, on vit figurer sur les fontières des hulans venant de passer la revue à Virton; toute la garnison ne se coucha pas, et l’on était ré¬ solu à vaincre ou mourir; le dimanche vers le s >ir, des hulans s’étaient emparés d’un homme pas-é Mont-Sain'-Mai tin ; le' cris de ce détenu donnèrent l’alarme au village, qui la communiqua à Lo 'gwy par le citoyens qui étaient à la promenade et qui rentrèrent en fo de; l’on <ourut aux armes; h s remiarts furent bortés da s un in-tant;et citoyen-so!dat et so'dat-citoyen, tout fut placé au poste rss gné avec la rapidité de l’éclair; mais la sécurité remplaça bitntôt les craint' s, par le rap¬ port des décomenes qu • l’on lit. La gendarmerie nationale, ne consultant que son zèle, était allée sans ordre demander du secours dans les environs, de sorte que toute la nuit des dét ml-ie nents sans nombre arrivèrent; Metz, Verdun s’acheminaient, de manière que 40,000 hommes seraient lombés sur les bras de l’ennemi, mais que des courriers que nous dépê liâmes firent rétrograder. L’on s’occupe en ce moment du dressement d s bat¬ teries et de la manœuvre nécesi-aire aux remparts. Nos 2 ingénieurs nous ont abandonnés, et sont allés rejoindre les méconœnts à Trêves, « Nous ne pouvons trop accorder de louanges au brave régiment ci-devant d’Armagnac, qui s’est montré infatigable. Les braves hussards de ci-devant Chamboran ont montré le zèle le plus vif, et le faible détachement d’artillerie mérite les 

éloges les plus soutenus; ces dignes soldats sem¬ blaient doubler leur existence dans cette circons¬ 
tance, et leur chef, M. Grandchamp, a rendu les 
services les plus signalés. La réunion des ci¬ 
toyens a été vraiment admirable. Nul danger n’était craint. Enfin aucun désordre n’a accom¬ 
pagné ces moments d’alarme pour la France. 

« Vous aurez, Monsieur, un détail plus long 

par le procès-verbal qui a été dressé par l’as¬ semblée permanente. Ci-joint, vous trouverez un état de ce qu’il faut à la place ; pareil a été remis au directeur de l’artillerie à Metz, le 3 juin, et au département le 25. Nos fortifications sont 

dans un délabrement que vous connaissez. Il serait à propos de faire donner des ordres pour presser ce qui est provi-oirement ordonné. « En un mot, l’indispensable serait des fonds 

pour tous ces objets. Notre garnison n’est com¬ posée, dans ce moment, que du régiment d’Arma¬ gnac et 120 hussards, les autres étant détachés ; pour l’artillerie, nous n’avons que 30 hommes. A cette faiblesse, vous sentez aisément combien 

i! est instant de nous procurer une augmenta¬ tion générale, surtout des fournitures dont on 
nous a dégarnis. 

« Pour Montmédy, de bons ingénieurs nous 

sont également nécessaires. Il est également à propos de faire incessamment remplacer les 3,500 fusils délivrés, tant au régiment d’Arma¬ gnac, qui en avait 200 hors de service, qu’à la compagnie qui avait besoin d’être armée, et dont 

les demandes avaient toujours été infructueuses, parce qu’il faut 600 fusils pour l’approvisionne¬ ment indispensable de la place. 

« Nous n’avons pu nous procurer des Récollets le plan de leurs maisons; mais tous les avan¬ 
tages s’y trouvent réunis pour un établissement 
de cavalerie, de mè ne qu’aux Carmes, et la 
proximité de l’eau ne laisse aucune réplique. Nous vous serions obligés, Monsieur, de vouloir 

bien mettre nos besoins qui sont les plus ur¬ gents sous les yeux du ministre. Nous n’avons lias besoin de vous prier fie solliciter ardemment 

toutes nos demandes. Nous connaissons trop votre civisme, l’énergie de vos démarches et 
Votre zèle ardent et soutenu pour le bien de 
notre ville. Nous vous prions de même de nous marquer un mot à l’occasion de nos bois, ainsi 
que M. Hermann vous en a fait la demande en notre nom. 

« Nous sommes avec respect, 
« Signé : Les officiers municipaux 

« de la commune de Longwy. » 

Un membre donne lecture d’une lettre des offi¬ ciers municipaux de Ploërmel. 
Cette lettre est ainsi conçue : 

« Ploërmel, le 28 juin 1791. 
* Nous eûmes hier au soir une grande alerte 

pur un courrier v nu à grau le hâte nous an¬ 
noncer que les Angl iis étaient prè-de Saint-Malo, 
vis-à-vis le Guildo, et paraissaient être disposés 

à une descente. Nous fîmes nariir sur-le-champ un courrier sur la route de Dinan, qui est revenu ce matin et nous a rapporié le certificat dont nous vous faisons passer ci-joint une copie. 

« Comme l’alarme était des plus grandes dans tout le canton, nous avons dépêché sur-le-champ des courriers à Vannes, Malétroit et Josselin : 

nous avions instruit hier au soir, sitôt que la nouvelle nous fut donnée, qu’il n’y avait rien à 
craindre; mais cela n’a pas empêché qu’il ne 

soit venu beaucoup do monde, de sorte qu’il a dû se trouver aujourd’hui, emre Saint-Brieuc et Dinau, près de 20,000 hommes. Nous avons eu toutes les peines du monde à empêcher nos jeunes gens de partir; mais avant de les lais-er se mettre en marche, nous voulions être sûrs 

pour ne pas causer de la fatigue et des dépenses inutiles. Nous entendons dire à plusieurs per¬ 

sonnes qu’il y aura guerre, et que la France aura de la peine à s’en tirer. Le zèle et l’ardeur de nos gardes nationales nous démontrent évi¬ demment que ces propos partent de la bouche des ennemis de notre Constitution; cir nous avons la preuve qu’en 24 heures, dans nos 5 dé¬ partements , nous fournirions une armée de 300,000 hommes. ( Applaudissements .) « Une lettre écrite par le département des Côtes-du-Nord, trompé par des nouvelles d’a¬ larmes des différentes villes qui l’avoisinent, a occasionné un départ de beaucoup de personnes, entre autres de R<>yal-Picardie cavalerie, parti le soir de Vannes, Pontivy et Josselin, avant d’a¬ voir revu notre second courrier qui leur portait copie du certificat que nous vous envoyons. » Voici le certificat : 

« Extrait du registre des délibérations de Saint-
Mëen, district de Montfort. 

« Nous, maire et officiers municipaux, certi¬ 
fions que M. Maho, député, de la part des admi¬ nistrateurs du directoire du district de Ploërmel, est arrivé environ à 1 heure dans la nuit du 27 
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